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D'ordre de mon gouvernement et suite 8 mes lettres précédentes par lesquelles 
j'ai appelé l'attention sur la campagne d'incursions meurtrières perpétrées contre 
des civils israéliens à partir du territoire libanais, j'ai le regret de vous 
informer que ces attaque5 continuent sans répit. 

Le 28 novembre 1974, vers 22 h 30 heure locale, une patrouille israélienne a 
rencontré un groupe de cinq tueurs de 1’OLP qui tentait de franchir la frontière 
libanaise au nord du kibboutz Dan. Les cinq terroristes ont été tués. Ils étaient 
équipés de fusils automatiques Kalachnikov, de bazookas et autre équipement. 

L'agence de nouvelle5 WAFA de l’organisation criminelle qu'est 1'OLP avait 
publié un communiqué à Beyrouth,, le 29 novembre, pour annoncer cette incursion. 

Pendant la nuit du 30 novembre au ler décembre, deux terroristes venant du 
Liban ont pénétré sur le territoire israélien, sont entrés par surprise dans une 
maison du village de Rihaniya, à cinq kilomètres au sud de la frontière libanaise, 
ont tué un civil et blessé sa femme. 

Les forces militaires israéliennes ont appréhendé les deux meurtriers, qui 
étaient armés de fusils automatiques Kalachnikov et portaient plus de 250 balles, 
?euf grenades et des explosifs. Ils ont déclaré aux enquêteurs israéliens qu’ils 
appartenaient 2 1’orCanisation terroriste Fatah dont le chef est Yasser Arafat. 
ils avaient ét6 entraînés ?i Beyrouth et à la base de 1’OLP installée dans le camp 
de réfugiés de Rashadiyeh. Ils avaient pour ordre de tuer sans discrimination, de 
se saisir d’otages et d’exiger la libération de quatre agents terroristes et de 
l’archevêque Capwci qui a ét6 pris par les autorités israéliennes en flagrant d6lit 
de contrebande d’armes destinées à l’assassinat de civils israéliens et que 
l’archevêque Joseph Raya de Nazareth et de la Galil6e a comparé à Eichmann. 
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Les attentats prgcités illustrent une fois de plus le fait que le Gouvernement 
libanais tolère la présence d’une organisation d’assassins sur son territoire à 
partir duquel elle commet d’atroces forfaits contre la population civile d’Israël. 
Dans ces conditions Israel se voit dans l’obligation de prendre les mesures qui 
s’imposent pour protbger ses citoyens. 

Il est évident que les récentes résolutions par lesquelles l’Assemblée 
générale a accddg aux demandes de 1’OW ont encouragé la campagne d’attaques 
terroristes contre des civils israéliens innocents. 

J’ai l’honneur de vous prier de bien vouloir faire diffusele la présente 
lettre sous la forme d’un document officiel de l’Assemblée générale, au titre du 
point 109 de l’ordre du jour, et d’un document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d’ Israël 
auprès de llOreanisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 
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